
Taxe au 1er janvier 2026 de 3 € par tonne équivalent Co² pour 
les réfrigérants Fluorés, et obligation de retour des consignes. 

Les réfrigérants naturels ne sont pas concernés. 

(+51.48 € par bonbonne de 12 kg de R134) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202400573 


